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HOUBAIX 31 DECEMBRE 1875 

Bulletin du jour 
L'Assemblée nationale a décidé 1er 

l e s consei ls munic ipaux se réuii-
rea t le dimanche 16 janvier 1876, à l'f-
tet 4e nommer leurs délégués pour lé-
laeUon du Sénat , conformément aix 
articles 2 et suivants de la loi orgamq e 

' 4 a S août 1875 sur l 'élection des s é n -

ï'i m i t 
te» A 

I f 
&Vts collèges électoraux chargés d'élie 
Sénateurs se réuniront au chef-liu 

4* eeaque département, le dimanche*© 
janvier 1876. 

Lee collèges électoraux chargés d'élie 
1 H députés se réuniront le 20 févrie 

| 1876, sur la convocatiou qui sera faite 
par un décret du Président de la Répu
blique, conformément'à l'article 4 du 
décret organique du 2 février 1852. 

Le Sénat et la Chambre des députés 
se réuniront à Versailles le mercredi 8 
mars 1876. 

Les pouvoirs de l'Assemblée natio
nale prendront fin le jour'de cette réu
nion, 

La fin de l'Assemblée actuelle sera 
marquée par la distribution d'un docu
ment qu'on pourra intituler a un dernier 
acte de justice » et qui contribuera à 
faire taire dans le pays l'arrogance des 
agitateurs républicains dont le 4 sep
tembre nous a infligé le triomphe pas
sager. 

Ce document est le rapport de M. Bo-
reau-Lajanadie, au nom de la Commis
sion d'enquête sur le 4 septembre, en 
ce qui concerne les acte» des déléga
tions de Tours et de Bordeaux pour 
Vadministration-de la justice. 

Les lignes suivantes, que nous déta
chons de la conclusion du rapport, de
vraient être tirées à dix millions d'exem
plaires et remises à tous les électeurs 
français : 

a L'administration de la justice, pen
dant la triste époque qui va du 4 sep
tembre 1870 au 8 février 187 1, peut se 
résumer en deux mots : elle fut à la 
fois faible et violente. Le trouble pro
fond dans lequel tomba le pays envahit 
rapidement le domaine ordinairement si 
calme de la jus t ice , et cel le de nos gran
des institutions qui, par sa uature, s e m 
blait devoir échapper aux orages de la 
politique, la magistrature, ' fut boule
versée à tous les degrés de la hiérarchie 
par uu gouvernement qui eut le tort de 
sacrifier trop souvent les intérêts géné
raux du pays à c e u x d'un parti dont l e 
but était, avant tout , de satisfaire ses 
rancune* et ses convoi t i ses , de fonder 
sa prépondérance et de faire triompher 
la République. 

» Nous croyons pouvoir dire qu'au
cune révolution n'a porté de plus rudes 
coups à la dignité de la magistrature et 
à son influence sur les populations. » 

Les radicaux du 4 septembre ne se 
relèveront jamais de ce jugement si 
vrai'i fi fqa^-4 ni de r*£"J 1 * * ro"-**11* 
sur e u x les autres rappôrRfae l 'enquête. 

Une assez v ive inquiétude s'est em
parée des espr i t sen Belgique, par suite 
du prolongement indéfini et de l'accrois
sement des grèves ouvrières qui se ma
nifestent dans les riches bassins hou i l -
lers de ce pays . Le Gouvernement, par 
une légèreté coupable, a contribué à 
aggraver la s ituation en faisant p r o c é 
der, au moment même où une grande 
fermentation c o m m e n ç â t à se produire, 
à la vente d'un certain sombre de v i e u x 
fusils ayant servi à l'armée, et qui , 
maintenant , se trouvent presque e x c l u 
s ivement entre les mains deg ouvriers 
grévistes . Ceux-ci , en les achetant, ont 
év idemment eu autre ehose en v u e 
qu'un but pacifique ; il faut s'attendre 
à les voir changer leur résistance passive 
d'aujourd'hui en une résistance active, 
s inon en agression ouverte . 

Déjà la presse se fait l'écho des bruits 
l es plus graves . Ainsi , l'Etoile belge ré
s u m e une lettre qui lui est tnvoyée 
de Mons, et où on lui écrit que «partout 
il se dit ouvertement que quant l'a/'- j 
mentent des ouvriers sera complet, les I 
revendications sociales se produirait ; 
;jar la force des armes. » L.'Orga>te de ! 
Mons, de son côté , dit : « Les "nouvel- ; 
es que nous recevons du Centre ne sent I 

I pas b o n n e s . Les grévis tes dev iennent 
• de plus en plus nombreux et paraissent 

t rès -exc i t é s . On appréhende des s c è n e s 
fâcheuses . » 

Ce sont là de tr i s tes .perspect ives , et 
n o u s voudrions pouvoir espérer que les 
nouvel les que nous v e n o n s de repro
duire n e répondent p a * à la réalité des 
faits. Cependant, ce qui leur donne à 
nos y e u x un certain degré d'autorité, 
c'est cet autre bruit d'après lequel il s e 
tiendrait actuel lement , dans le bass in du 
Centre, des as semblées dans lesquel les 
des individus étrangers à la contrée e x 
citeraient les ouvriers à la révolte . — 
D'où ces étrangers peuvent - i l s venir ? 
Qui les aurait e n v o y é s ? N'approfondis
sons pas ici cet te quest ion; q u i c o n q u e 
se rappelle les difficultés diplomatiques 
que la Belgique dut traverser l'été der
nier, ne sera pas en pe ine d'y trouver 
une expl icat ion. 

Quoi qu'il en soit , le g o u v e r n e m e n t 
be lge aurait tort dese faire d é s i l l u s i o n s 
sur le danger qui menace le pays à l ' i n 
térieur aussi bien que du côté de l ' é 
tranger. 

D'après une dépêche adressée de Ma
drid à VA gence Havas. la dernière r e 
vue mensue l l e établirait quo l 'armée 
espagnole compte actuel lement 2 3 2 , 0 0 0 
h o m m e s d'infanterie, dont 160 ,000 e » 
Biscaye et en Navarre. 

Ce qui n'empêche pas les carl istes , 
qui se chiffrent tout au plus à u n e tren
taine de mille combattants , de se porter 
b ien et de tenir tête aux a lphonsis tes 
toutes les fois que les 160 ,000 fantas 
s ins essaient de les approcher. 

On lit dans le National : 
«Une dépêche adressée d'Ajaccio à 

l'un des membres de l'Assemblée con
t iennes renseignements suivants : Une 
réunion publique a été tenue le 29 dé
cembre (c'est-à-dire mercredi,) à Ajac-
cio, sous la présidence de M. Peraldi. 
ancien maire de cette ville. A cette réu
nion assistaient M. Pozzo di Borgo, lé
gitimiste; M. Cu»eod'Ornano,orléaniste, 
et deux délégués du parti républicain, 
MM. Debonne et Matteï. Il a été décidé, 
d'après la dépêche 'que nous citons, que 
les trois partis représentés à la réunion 
ne présenteraient aucun candidat et 
qU*fls voleraie&t pour le prince Napo
léon afin d'assurer l'échec de M. Rou-
her. _^ 

A S S E M B L E E N A T I O N A L E 
Séance du 30 décembre. 

Présidence de M. d'Audiffret-Pasquier. 
La séance est ouverte à 1 h. 30. 
Le procès-verbal de la dernière séance 

est adopté. 
L'ordre du jour appelle la suite de la 

discussion sur le projet de résolution 
relatif à la prorogation de l'Assemblée 
nationale et à la fixation de son ordre 
du jour. . 

M. Paris, rapporteur, dit que la com
mission maintient les dates déjà indi
quées pour les élections des sénateurs 
et des députés, elle propose de mainte
nir à l'ordre du jour les projets de loi 
sur le3 sucres et les projets de loi sur 
les chemins de fer, et de clore les tra
vaux de l'Assemblée demain 31 décem
bre au soir. 

Le projet de loi relatif à divers clre-
mins de fer ne viendrait en discussion 
que si le temps le permet. 

M.Audren de Kerdrel combat ces con
clusions. 

Il ne faut pas fixer une date de proro-

• 

i gat ioa avant d'avoir épuisé l e s travaux 
| nécessaires . 

Il importe à l 'Assemblée de b ien 
I finir. , 

L'honorable membre demande donc 
| à l 'Assemblée de se borner à détermi-
j ner l'ordre du jour. 

M> lé président expl ique que l 'As -
semWée n'aura à se prononcer sur la 

| date de la prorogation qu'après le vote 
i relatif à la fixation de l'ordre du jour. 

>jets relatifs a u x différents ohe-
fer sont mis à l'ordre du jour, 
marquis de Valfons demande le 

à l'ordre du jour du projet de 
f à l 'augmentat ion du traite-
desservants . 

>U Say , ministre des f inances, 
dit qu'U croit pouvoir comprendre dans 

i les propositions du budget de 1877 un 
j crédjijajii donnerait sat isfact ion à cet te 
! demande, sans prendre cependant d 'en

gagement formel. 
M. le marquis de Vàlfons retire sa 

1 proposition. 
M. Audren de Kerdrel, en l 'absence 

| de M. le ministre de la marine demande , 
, la nfise à Tordre du jour de d iverses pro

posit ions intéressant l'armée de la m a -
: r ine. 

Ces propositions sont mise s à l'ordre 
. du jour. 
! Mi le comte de Bastard demande la 

mise à l'ordre du jour du projet de lo i 
; relatif à 1» cess ion de l'arsenal à la vil le 

Lille» 
Le projet de loi est mis à l'ordre du 

i jour . 
Aucune autre proposit ion n e s e r a s e u -

; mise à l 'Aesemblée nat ionale . 
L'ensejable de l'article 1er est adopté . 
Articlttj?. L'Assemblée nationale se 

proroge 4|partir du 31 décembre au 8 

Iaux, ministre des travaux 
mande qu'il soit entendu que 

,tion n'aura l ieu qu'autant que 
à l'ordre du jour auront été 

projets touchent à des i n t é -
lérables. 
, rapporteur, dit que la corn
ière que les projets pourront 
.emain; mais le vote des di-
is de fer est subordonné à la 

date de Js*»roroga1ion. 
M. Hâlarlre inslstre pour que l 'Assem

blée fasse les affaires du pay3 avant de 
se séparer, et propose un amendement 
tendaoi_4 ce que l 'Assemblée s iège s'il 
y a l ieu les 3 et 4 janvier. 

M. Audren de Kerdrel dit que la mei l 
leure manière de trancher la ques t ion 
est de voter sur l'article 2 . 

M. le ministre des travaux puplics dé
pose un amendement tendant à ce que 
l 'Assemblée nationale se proroge après 
l 'épuisement de l'ordre du jour qui v ient 
d'être fixé. 

M. Joubert demande à l 'Assemblée de 
décider qu'elle se réunira à midi dans 
s e s bureaux pour nommer la commiss ion 
de permanence . 

Cette proposition est adoptée . 
La séance publ ique commencera à 

une heure. \ 
M. le général Loy3el d e m a n d e que le 

scrutin reste ouvert dans les bureaux 
jusqu'à deux heures . 

M. de Clercq propose d e u x heures et 
demie . 

Le scrutin restera ouvert jusqu'à 
deux heures e t demie . 

M. Lepère dit que la commiss ion a 
accepté l'ordre du jour qui v ient d'être 
fixé à la condit ion que la prorogation 
aurait l ieu an plus tard le 31 décembre 
au soir. 

L'amendement de M. le ministre des 
travaux publics est mis aux vo ix et 
adopté. 

L'article 3 , relatif à la commiss ion de 
permanence , est adopté, ainsi que l'ar
t ic le 4 , qui proroge les pouvoirs du bu
reau jusqu'au 8 mars 1876 . 

L'ensemble du projet de résolut ion 
est adopté . 

L'ordre du jour appelle la d 
du projet de loi relatif à 
de l 'Assemblée nationale - e i a 
t ions des sénateurs et dépures. 

L'article 1er fixe au l e janvier 1876 la 
réunion des conse i l s munic ipaux pour 
la nominat ion des délégués sénatoriaux. 

M. le baron Vast -Vimeux demande 
que , lorsque tous les consei l lers m u n i 
c ipaux n'auront pas pris part au vote , 
le scrutin reste obl igatoirement ouvert 
pendant au moins une heure . 

L'amendement est pris e n cons idéra
t ion. 

M. Paris, rapporteur, dit que la com
miss ion accepte l 'amendement . 

M. Delcour fait observer qu'il en ré
sulterait pour le consei l munic ipal l 'o
bligation de rester plusieurs heures en 
séance ou de const i tuer un bureau é lec
toral. 

M. le rapporteur, d'accord avec le 
gouvernement , propose la rédact ion sui
v a n t e : 

Un décret déterminera la durée du 
scrutin. M. le baron de Vast -Vimeux ac
cepte cet te rédact ion. 

L'article premier e t la disposi t ion a d 
dit ionnel le sont adoptés . 

Les autres articles e t l ' ensemble du 
projet de loi sont adoptés . 

L'ordre du jour appel le ' la deux ième 
délibération sur le projet de loi portant 
approbation de la convent ion sur le r é 
g ime des sucres , s ignée à Bruxel les le 
14 août 1875 entre la France , la Belgi
que , la Grande-Bretagne et, l es P a y s -
Bas . 

L'Assemblée rejette, par 473 vo ix con
tre 217 , un amendement de M. Clapier 
demandant que de nouve l l e s n é g o c i a 
tions soient entamées relat ivement à 
cet te quest ion. 

La convent ion concernant les sucres 
est ensui te approuvée. 

L'Assemblée déclare l 'urgence du pro
je t sur le régime des sucres; el le décide 
qu'elle discutera ce projet dans sa séance 
de nuit , qui commencera à heures et de
mie . 

La séance du jour est l evée à 6 heures 
4 0 . 

Séanee de nuit-
La séance est ouverte à 8 h. 30 m. 

sous la prés idence de M. l e v i ce -prés i 
dent Audren de Kerdrel. 

L'Assemblée décide de passer i m m é 
diatement à la d i scuss ion des art icles 
du projet relatif au régime des sucres . 

L'ensemble du projet est adopté . 
L'ordre du jour" appelle la première 

délibération sur le projet de loi relatif 
à la déclaration d'utilité publ ique d e 
p lus ieurs chemins de fer et à la c o n c e s 
sion de c e s chemins à la compagnie du 
Nord. 

Ce projet porte déclaration d'utilité 
publ ique des chemins de fer ci-après: 

1° D'Amiens à la val lée de l'Ourcq, 
passant par ou près Montdidier ou C o m -
piègne . 

2" D'Abbevil le i Eu et auTréport : 
Un autre article porte qu'il sera sta

tué par u n décret dél ibéré en conse i l 
d'Etat sur l ' indemnité équitable à allouer 
à la compagnie soumiss ionnaire du che
min de fer d'Amiens à Dijon, à raison 
des dépenses faites par el le pour l 'é tude 
du dit chemin de fer. 

M. Varroy demande ht remise de 1* 
suite de l'ordre du jour. A demain (As 
sentiments) . 

L'ensemble du projet est adopté, 
La séance est l evée à minuit . 

LETTRE DE PARIS 
Correspondance particulière du Journal d e 

Roubaùe.) 
Paris , 30 décembre. 

Voilà le dernier jour de l 'Assemblée 
de 1871 . Un grand nombre de députés 
out fait leur malle et partent cet te nuit . 
C'est la presse qui reçoit le dernier 
adieu de nos représentants , par la n o u 
velle législation qui place l e s journaux, 
comme à l 'époque de l'Empire, sous la 
juridiction de la pol ice correct ionnel le; 
c'est toujours la presse qui p»rte la 
peine des inquiétudes causées par l e s 
partis v io lents . 

La résolution adoptée par les pr inces 
d'Orléans de se retirer des luttfts pol i t i 
ques est généralement approuvée . Parmi 
les commentaires auxquels domine l i eu 
cette résolution, voici ce que 'j'entends 
dire: 

On n e sait quelle fortune pol i t ique l'a
venir réserve aux princes d'Orléans qui , 
n'ayant v u triompher ni la l polit ique 
qu'ils désirent, la monarchie hérédita ire 
const i tut ionnel le , ni la politirVue à la
quelle i ls se résignaient, la répub l ique 
gouvernée par les conservateurs,">et n e 
voulant être mê lé s à aucune a u t r e r n e c 
retirent prudemment de la scène poli
tique. 

Par cette disparition, le parti conser
vateur ne peut que s'en trouver plus 
affaibli. Les républicains de la veille et 
les impérialistes vont se trouver en tête-
à-tête avec l'àpreté de leur tempéram-
ment et de leurs procédés. Il est dès 
lors à craindre que ces élections se fas
sent à un diapason de violence inconnu 
en Fraûce jusqu'à ce jour. 

Les républicains honnêtes et modér 
privés du parti conservateur, devien
dront forcément la proie du césarisma' 
ou du radicalisme. 

Malgré l'optimisme qui déborde dans 
le manifeste du centre gauche, un mem
bre important de ce groupe parlemen
taire, disait, il y a deux jours.en parlant 
des récents succès des radicaux : « Voilà 
bien assez de république comme cela. » 

La mission du centre gauche est de 
donner une plus forte impulsion au mou
vement démocratique ; mais où va la 
démocratie moderne ? C'est une ques
tion bien utile à étudier dans le temps 
où nous vivons. 

L'exemple des Etats-Unis est souvent 
invoqué en faveur des institutions répu
blicaines; mais l'état actuel de la répu
blique du nouveau monde est bien plus 
tôt fait pour nous en détourner. Un 
écrivain de nos amis, M. Claude Jannet, 
vient de publier à la librairie Plbn un 
volume intitulé : Les Etats-Unis tttiï- ' 
temporains ou les mœurs les institutions 
et les idées depuis la gvœrre de la séces
sion, qui est toute une révélation sur ce 
sujet d'un intérêt si actuel. 

A l'époque de M. de Tocqueville, les 
Etats-Unis étaiaot un peuple de proprié
taires fonciers et vivaient encore sur 
les bonnes traditions et les fortes croyan
ces de l'ancien régime colonial, mais 
depuis l'introduction du suffrage uni
versel, les classes dirigeantes, ou, pour 
mieux dire, les honnêtes gens, ont été . 
complètement écartées de la vie publi
que. Toutes les fonctions sont aujour
d'hui remplies par une sorte particulière 
de flatteurs du peuple,qui font de la po
litique un métier et qu'on appelle les 
politiciens. Eux-mêmes sont les instruc-

Faoflleton du Journal de RowbaVL 
DU 1 " JAHVIBB 1876. 

MISTOIRB D'UNE LAIDE 
y ^AH Mlle BLANCHE DB ROSARNOUX. 

{Suite) 
P — Peste ! exclama-t-il . quel diable 
d*anragé! 

La voiture avançait toujours. L» 
peuple a généralement le sentiment du 
beau, aussi, lorsqu'Angéline, mit d'un 
air triomphant son vilain visage à la 
portière de la voiture, quelques artisans 
qui regardaient passer la noce, s'écriè
rent: « oh ! la laide mariée qui se donne 
des airs ! un si joli monsieur.. . quel 
dommage » ! 

Le comte, furieux, les menaça du 
geste : quels impertinents '• En vérité 

Un quart d'heure s'écoula. La son- la police est par trop mal faite ! Il me 
|hi retentit encore. La porte s'ouvrit, prend envie de sauter d e l à voiture et 

cette fois, c'était Gontran; pâle, S'aller rosser ces gens-là. 
e , égaré, qui, à toutes les ques- Angéline semblait confuse. 

ne répondit que par des excuses « Allons, lui dit sa tante, ne rougis-
ues , embarrassées. Il serra si sezpas pour cela; est-ce que le peuple 
main que lui présentait m a d e - a du goû t? . . . 

le Rancunot, qu'une goutte de Elle est bien gentille, n 'est-ce pas, 
rougit son index crochu, et qu'elle Gontran ?.. . 

retenir un cri. — Gentille, répéta-t-i l comme un 
regardait à peine Angéline, qui écho ! 
dait. Il avait l'air de penser à tout autre 
fit avancer les voitures. Il fut chose. 
dans celle où était sa fiancée et Enfin, on arriva à la mairie, et là 

kvis d'glle. Il retira prornptement Gonlrau ne prononça le oui fatal, qu'u-
înoux qui avaient frôlé les siens, près que l'officier de l'état-civil eût 
ite le remarqua: « Toujours con- répété deux fois sa question. 

)le et respectueux, s'écria-t-elle. Tandis que la jeune allé répondit 
[•— Il est certain, qu'il ne s 'émiucipe promptemonf, et avec cette assurance 
• M , répondit ie comte de Tré^uen. que l'on ne peut avoir, que lorsqu'on 
3fea dirai! nan demoiselle.Ea vérité» croit souscrire à son bonheur. 

i , mon fils,à votre âge, j ' é ta is : De i'Hùtel-de-Ville, on se rendit à 
i luron. Ah! a h ! ah ! gaint-Germain, où la cérémonie reli

gieuse devait, avoir lieu. Sans doute, 
Gontran et Angéline étaient déjà liés , 
devant la loi; mais l'union devant Dieu 
est bien autrement imposante ! . . . 

Gontran avait gardé le souvenir des 
•pieuses instructions de sa mère. Eu en
trant dans l'église, en s'approchaut de 
l'uitel,, il éprouva une véritable émo
tion. C'était là qu'il allait promettre 
d'ê»,re le protecteur et le compagnon 
fidèfe de celte jeune femme que son 
cœut repoussait. Hélas ! son cœur était 
tout entier à une autre, car il regret
tait Marie d'une façon si déchirante, 
qui l haïssait presque Angéline. 

Il fallut pourtant passer à son doigt, 
l'anneau nuptial, et redire d'une voix 
étranglé* le oui fatal. 

Et elle, la pauvre enfant, que son 
émotion était différente, elle, si pus-
sionnée, si confiante ! si aveugle !... 
Oh ! elle était heureuse, et regardait 
avec amou" ce beau jeune homme, et 
lorsqu'elle s'appuya sur son bras pour 
sortir de l ignée et remonter en voi
ture, elle avaù l'air fier et radieux. 

Ou revint chez la tante Rancunot, et 
dès qu'on fut entré au salon : « Allons 

; beau neveu, d't elle à Gontran, em-
1 brassez votre fcnmc • » 
' Et e)le poussa la jeune mariée vers 
: lui : 

1 l iais , il redress» tellement sa haute 
taille et regarda Angéline avec tant de 

froideur, que la pauvre laide toute 
confuse alla se jeter dans les bras de 
sa tante. 

Mais ces bras-là, noù plus, ne s 'ou
vrirent pas pour la recevoir. 

— Vous savez que je n 'embrasse 
point, dit sèchement la vieille fille. 

Angéline se couvrit le visage de ses 
mains, et pleura.. . Le bon marin s 'a
vança alors vers elle, et la serra contre 
son cœur avec une effusion qui lui fit 
comprendre pour la première fois, que 
celui-là était un véritable ami. 

* 
¥• * 

Mademoiselle Rancunot avait or
donné un grand repas de noces ; tous 
les convives arrivèrent à 5 heures. 
Angéline avait ôté sa robe de mariée, 
pour mettre une robe de moire verte; 
un turban de cachemire coquelicot en 
tourait sa vilaine grosse tête. 

Elle était charmée de sa parure en 
améthystes, mais triste et préoccupée 
cependant, car, le jeune marié prétex
tant une violente migraine, s'était r e 
tiré dans sa chambre et ne paraissait 
point. 

— Mon Dieu, ma tante, dit-elle e n 
fin tout bas à Mademoiselle Rancunot, 
tandis que le capitaine de Villète et le 
comte de Tréguen, faisaient accueil à 
la société; mou Dieu, ne trouvez-vous 
pas la conduite de mon mar i bien 
étrange î 

— Non assurément. Je n 'en suis 
nullement étonnée, ma nièce. 

— Comme il s'est redressé quand 
AOUS lui avez parlé de m'embrasser. 
Est-ce que c'est là encore une preuve 
de son amour? 

— Je ne sais. Demandez-lui . . . 
' Les vieilles filles n'entendent rien à 

l 'amour, ajouta-t-elle avec sou m é 
chant sourire. 

— Cependant, ma tante, vous m 'a 
vez souvent affirmé qu'il m'aimait, et 
n 'est- i l pas naturel d'embrasser ce 
que l'on aime ? 

— Assurément, mais cela dépend 
des personnes, il paraît que Gontran 
n'est pas très-démonstratif, et je le lui 
pardonne d'autant plus volontiers... 
que, moi-même. . . je ne me rappelle 
pas vous avoir jamais embrassée, chère 
petite. 

Un domestique survint et annonça à 
sa maîtresse que M. le vicomte de Tré
guen était plus souffrant et demandait 
la permission de ne pas descendre pour 
le dire. 

— Quelle farce, exclama la tante, 
en haussant les épaules. 

— Mais... hasarda Angéline. Est-ce 
que je ne dois pas aller moi-même, sa
voir des nouvelles de mou mari ? 

— Mon mari, mon mari, interrom
pit la vieille fille, avec humeur, comme 
taules c«s petite* sont pressées de dire 

mon mari ! Eh bien, ma belle, vous 
en avez un, et il est genlil le mari ! Ne 
pas daigner paraître au dîner de noces! 

— Mais, il est souffrant, il va peut-
être tomber malade.. . Ah 1 si j 'osais 
aller le trouver. . . Que me conseillez-
vous, ma tante? 

— Faites comme vous voudrez,vous 
êtes votre maîtresse maintenant. Je ne 
me môle point des ménages, moi ! ma 
foi débrouillez-vous. 

— Ma bonne petite, dit alors le ma
rin, venez avec moi, nous allons tous 
deux demander des nouvelles de votre 
mari. 

— Et moi, ajouta pompeusement le 
comte, je vais avoir l 'honneur de vous 
accompagner. Que diable a donc Gon
tran mon fils? Il est tout-à-fait incon
venant qu'il ne figure pas au haut bout 
de la table à côté de sa jeune épouse. 

— Tout-à-fait inconvenant, répéta 
la comtesse de Tréguen. 

C'était précisément l'idée de figurer 
en jeune marié au haut bout de la table 
qui avait semblé terrible à Gontran 
d'autant plus terrible que plusieurs 
des lions de Rennes devaient être dt 
nombre des convives, et d ' avanoei 
savait les quolibets et les lazzis qu#s 
feraient indubitablement dès q u ' i r a s 
trouveraient réunis au café de ^**-
gne. 


